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Marc Chabant : « À laisser errer une
jeunesse, elle se trouve d'autres repères »
Le directeur éducatif de la fondation Action Enfance souligne les périls qui peuvent guetter
les adolescents placés, livrés à eux-mêmes à 18 ans, à l'image des frères Kouachi et de Hayat Boumeddiene.
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FAMILLE Alors que le Senat examinait
mercredi une proposition de loi pour
amelioier la prise en charge des enfants
en danger Mare Chabant, directeur
educatif a li fondation Action Enfiiice,
deerypte les difficultés de la protection
dc l'entance La fondation accueille 700
jeunes dans le cadre de placements
longs en villages d'enfants

LE FIGARO - Les freres Kouachi,
auteurs de I attaque terroriste contre
Charlie Hebdo, tout comme Hayat
Boumeddiene compagne de l'auteur
de k prise d'otages meurtrière de
I épicerie kasher de Vincennes, ont ete
pris en charge par l'Aide sociale a
I enfance (ASE) L'institution doit-elle
se remettre en question '
Marc CHABANI - Les enfants ne de-
viennent pas des « Kouachi » parce
qLi ils ont ete places Le lien entre cette
épouvantable affaire et le parcours de
ses auteurs a I Aide sociale a I enfance
n'est pis si simple i établir Et il faut
avant tout foire attention lu iisque
d'amalgame ' Malheureusement, la stig-
matisation de ceux que l'on appelle « les
enfants de li Ddiss » reste tres foite
au]omd hill Si vous voulez cvoqucr Ic
danger de la radicalisation, il est a la
sortie des etablissements et non dedans
Maîs bien eiitendLi il serait dramatique
dc ne pas se poser dc questions Le mi-
lieu de la protection de I enfance s est
interroge sur son i oie apres ces terribles
ex enements au même titre que I ecole a
engage une i eflexion Le sujet du fait re-
ligieux a ete aborde a la premiere reu-
nion entre nos dnecteurs d établisse
ments apres les attentats Que peut
repondre un éducateur a un enfant qui
demande ou I on vi qinnd on meurt 9

Que faire si un jeune majeur se rappro
che d une ecole coranique 9 Maîs au
fond, cette problématique n est pas si

Marc Chabant «Si vous voulez
évoquer (e danger

de la radicalisation, il est
a la sortie des etablissements

et non dedans » e

différente de celle des autres dangers
comme la diogue ou la prostitution, qui
offrent mi mirail lux alouettes a tous les
jeunes qui expriment un mal-etie et
souffrent d un problème de reconnais-
sance A laissci errer une jeunesse clic
se trouve d'autres reperes

Quels sont les principaux risques pour
les jeunes majeurs issus de I ASE et livres
a eux- mêmes ">
Le premier risque, e est
I isolement Le deuxieme
nsque, c est la difficulté
d'insertion professionnelle
cor ils ii ont aucun reseau
pour les aider Lnlrn, Ic
troisieme risque, c'est l'ex-
clusion II y a une surrepre-
scntation d enfants passes
par l'ASE chez les SDF Ces
jeunes n ont aucun filet de
securite quand ils sortent
dcs dispositifs Ce sont dcs
« enfants de personne » et
quand ils sont « en gale
ic» ils n ont personne sm
qui compter

ENFANTS EN DANGER

284 DOO
mineurs relèvent
d'un dispositif
de protection
de l'enfance

21500
jeunes majeurs
de IS a 21 ans
bénéficient d'une mesure
de protection
de l'enfance

pem cnt revenir dans leu! famille bio logi
que C cst Ic cas dc 70 " a 80 " de ceux
qui passent par l'Aide sociale a l'entance
(ASE) Mois pour les 20 a 30 "o restants, le
maintien dans leur famille n est pas possi
ble Leur situation dc placement cst revue
tous les deux ans alors que l'on sait qu'ils
iie rentreront jamais chez leurs parents
Comment se construire dans une telle
instabilité 9 Comment reussir a se projeter
a\ec un « CDD » educatif9 La proposi-

tion de loi examinée mercre
di proposait une troisieme
voie, un statut intermédiaire,
celui de I adoption simple ir-
révocable jusqu a la majorité
pour stabiliser les parcours
de ces enfants Malheureuse-
ment elle n a pas ete adop-
tée au Senat J espère que
cette proposition reviendra
lors du passage du texte a
I Assemblee nationale tout
comme celle de la creation
d'une instance nationale de
la protection de l'enfance

Pourquoi faut il reformer
la protection de l'enfance ">
La loi sur la protection de
I enfance de 2007
cst bien faite
pour les en-
fants suivis
ou places
provisoire-
ment et qui

1000
appels par jour
sont adresses

au 119-Allô enfance
en danger,

soit trois fois
plus qu d y a
25 ans

Faut-il rompre a\ ec
I idéologie du « maintien
du lien familial a tout prix »
et favoriser l'adoption 9

II faut av ant tout réfléchi! a
un statut poui que ces en-
fants sachent qu ils peuvent
compter sur quelqu'un de
maniere perenne Cela peut
etre un parent dans le cadre

d'une adoption simple maîs pourquoi
pas un pai ramage par une fondation ou
une association qui aurait la delegation
d'autorité parentale sans rupture du
lien familial Ml faut poux oir construire
avec ces enfants un projet sur le long
terme maîs aussi faciliter la prise de de-
cision quotidienne Aujourd Iim nous
devons parfois rcmontci jusqu a un juge
pour qu ils aient l'autorisation de passer
quèlques jours de \acances che? un

Le nom eau texte ne regle pas la question
du suivi des jeunes majeurs sortis
de l'ASE Nombre d'entre eux sont
lâches dans la nature a leur majorité
II ne faut pas rendre ce SUR i force
ment obligatoire A 16 ans, certains
enfants ont une forte capacite d'auto-

nomie que d aLitres ii ont pas a 21 ans
L accompagnement social soit I aide
pour financer des etudes, trouver un
logement ou un travail est important
maîs I insertion n cst pas la seule pro-
blématique r>ombre de jeunes ma-
jeurs souffrent d'un manque d ac-
compagnement educatif Quand ils se
posent dcs questions ils n ont per-
sonne \ers qui se touiner Ils sont
seuls et e est dramatique •


